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PIECES A FOURNIR AU SECRETARIAT  

LORS D’UNE ADMISSION TEMPORAIRE 
=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-= 

 

 

 

 * Un extrait d’acte de naissance 
 

 

 * Une photocopie du Livret de Famille 
 

 

 * Une photocopie de la carte d’identité 

 

 

 * Adresse et N° de téléphone des enfants  
  

 

 * Dernier extrait de compte 
 

 

 * Un chèque de caution de 400 € à l’ordre du Trésor Public 
 

 

 * Copie de la carte vitale de Sécurité Sociale + Attestation de droits 
 

 

 * Carte de mutuelle 
 

 

 * Attestation d’assurance responsabilité civile et dommages accidents 
 

 

 * La dernière fiche d’imposition ou de non-imposition  
 

 

 * Une photographie 
 

 

 * La notification de décision Allocation Personnalisée d’Autonomie à domicile 

 

 

EHPAD Jean GUILLOT 

3 rue Basse des Remparts 

55700 STENAY 

--- 

Tél. : 03.29.80.32.80 

Fax : 03.29.80.34.89 

maison-de-retraite.stenay@wanadoo.fr  


